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Enquête sur la formation continue et Lutte contre les Infections Nosocomiales dans les établissements de soins

1997 - 1999

Région Poitou Charentes.

CCLIN Sud Ouest – mai 2000

Introduction

La conférence administrative régionale de Poitou Charentes a retenu quatre thèmes en 1999 pour le plan de contrôle de la sécurité sanitaire portant sur les établissements de santé et sur les autres activités sanitaires qui relèvent du contrôle de l ‘état. Parmi ces quatre thèmes se trouve celui des infections nosocomiales. Un bilan des dispositifs de lutte contre les infections nosocomiales avait été réalisé par l’Inspection Régionale de la Santé en 1998. Il avait été l’occasion d’une rencontre entre les responsables des établissements de soins concernés, Monsieur le Médecin Inspecteur Régional et Madame le Médecin Inspecteur Régional Adjoint de la DRASS. Lors de cette rencontre les axes de travail possibles pour une approche plus qualitative du renforcement de la lutte contre les infections nosocomiales avaient été évoqués.

Il avait été convenu, au cours de cet entretien, de la mise en œuvre d’un diagnostic des niveaux de formation dans les établissements de santé sur ce thème.

Dans le cadre du plan de contrôle régional annuel de la sécurité sanitaire, un des objectifs opérationnels de la DRASS est de réaliser, d’ici en juin 2000, un diagnostic de la fonction formation réalisée et projetée dans les établissements de santé de la région.

L’objectif de ce diagnostic régional est de préciser les thèmes et les publics qui devraient être prioritairement ciblés pour les formations ultérieures.

Suite à une rencontre entre le CCLIN et la DRASS, ce bilan du dispositif de formation est réalisé en lien avec le CCLIN Sud Ouest. Il s’agit d’une enquête par auto questionnaire adressé aux directeurs des établissements sanitaires.

Le Cadre Infirmier coordonnateur du CCLIN Sud Ouest pour la région Poitou Charentes, a été chargé de la réalisation de cette enquête en collaboration avec le Docteur Pierre PARNEIX.

Méthodologie de l’enquête 

L’enquête a été réalisée à l’aide d’un auto questionnaire adressé à 58 établissements de soins de la région Poitou Charentes. La liste des établissements à enquêter a été fournie par la DRASS. Elle s’adressait à tous les établissements comportant des lits de court séjour, de psychiatrie ou de moyen séjour.

Le questionnaire a été envoyé dans la semaine du 17 janvier 2000. La date de retour des questionnaires était fixée au 25 février 2000. Une relance téléphonique a été effectuée à partir du 1 mars auprès des établissements qui n’avaient pas répondu. La fin de recueil des données était fixée au 17 mars.

Les inclusions ont été faites jusqu’à la date du 6 avril.

I-Présentation des établissements qui ont participé à l’enquête

1.Présentation des établissements 

Au total 44 établissements ont répondu à l’enquête soit un pourcentage de 76%.

Les 14 établissements qui n’ont pas renvoyé le questionnaire se répartissent comme suit, 11 sont des cliniques privées, deux sont des Centres hospitaliers et un est un hôpital local.

2.Répartition des établissements au sein de la région :

Les établissements qui ont répondu à l’enquête sont présentés dans le tableau ci après :

Répartition des réponses par département et par secteur.

Département
Charente
Charente maritime
Deux sèvres
Vienne
TOTAL

Public
9
9
4
6
28

Privé
4
3
3
4
14

PSPS
1
1
0

2

TOTAL
14
13
7
10
44

II-Synthèse des résultats :

Cette enquête a permis une meilleure connaissance de l’existant en ce qui concerne la lutte contre les infections nosocomiales au sein de la région. Elle a permis d’effectuer un point sur l’organisation :

· des Comités de Lutte contre l’Infection Nosocomiale,

· des Unités opérationnelles d’Hygiène Hospitalière,

· des réseaux de référents en hygiène, médicaux et non médicaux,

· de la formation continue ; organisation, actions effectuées et difficultés rencontrées lors de l’élaboration de projets ou de l’organisation d’actions s’adressant aux personnels médicaux et non médicaux.

1.Les Comités de Lutte contre l’Infection Nosocomiale

Il y a 37 établissements de soins qui ont constitué un CLIN, les 7 établissements qui ne possèdent pas cette structure sont 6 Hôpitaux Locaux et 1 établissement de Soins de Suite du secteur public. 

2.Les Unités Opérationnelles d’Hygiène :

Il y a 13 établissements publics sur 28 qui ont une Unité Opérationnelle d’Hygiène fonctionnant avec du personnel spécifique. A l’exception d’un pharmacien, tous les personnels médicaux et infirmiers travaillant dans ces unités sont titulaires d’un DU d’hygiène hospitalière.

En ce qui concerne les 14 établissements privés, 5 déclarent une unité d’hygiène. Dans un seul de ces établissements privés, un temps de travail de 20 % est détaché pour une infirmière qui suit actuellement un formation concernant la gestion de la lutte contre les infections nosocomiales. Au total dans 3 de ces établissements des infirmiers possèdent ou préparent un DU d’hygiène hospitalière.

3.Les référents médicaux :

Ils sont constitués en réseau dans 14 établissements, mais ont reçu une formation dans seulement 5 établissements publics et 2 établissements privés. Dans 5 établissements ils ont un diplôme universitaire en rapport avec la lutte contre les infections nosocomiales ( DU d’hygiène, d’infections nosocomiales ou d’antibiothérapie).

4.Les référents non médicaux :

Il y a 27 établissements qui déclarent avoir mis en place un réseau de référents en hygiène non médicaux, dans 12 d’entre eux (4 privés et 8 publics), ces référents ont suivi une formation spécifique de « correspondants en hygiène hospitalière » ou ils sont titulaires d’une DU d’hygiène hospitalière.

5.L’organisation de la formation continue :

En ce qui concerne la formation du personnel médical, 19 établissements publics et 7 privés déclarent ne pas avoir de programme spécifique. Pour l’élaboration de ce programme, le CLIN est consulté 3 fois sur 24 réponses dans le secteur public et 9 fois sur 13 réponses dans le secteur privé. La CME n’est mentionnée qu’une seule fois dans le privé.

Il n’y a pas de programme spécifique pour le personnel non médical dans 4 établissements publics sur 25 et dans 2 établissements privés sur 14. Le CLIN est associé à l’élaboration de ce programme
dans 9 établissements privés et 10 établissements publics, la DSSI est associée 3 fois dans le secteur privé et 15 fois dans le secteur public. L’unité d’hygiène ou l’infirmier hygiéniste sont mentionnés deux fois dans le secteur public.

Le programme élaboré est soumis à l’avis du CLIN dans 25 établissements, mais en totalité dans seulement 12 établissements.

6.Les actions de formation continue :

La distribution des établissements qui ont organisé des actions de formation concernant la lutte contre les infections nosocomiales ( soit 93,2 % ) est présentée dans le tableau ci dessous.

Répartition par secteur.

Secteur
oui
non
Total

Public
25
2
27

Privé
14

14

PSPH
2

2

Total
41
2
43

Au cours des trois dernières années, 93 % des établissements ont organisé des actions de formation LIN.

Les médecins, au nombre de 1693, ont assisté 150 fois à des actions de formation organisées par 5 établissements privés et 9 établissements publics. Ces formations ont eu comme thème prioritaire ; le bon usage des antibiotiques (7 fois), la maîtrise des BMR (7 fois), 4 actions seulement ont concerné les précautions standard.

Les pharmaciens, au nombre de 74 ont assisté 33 fois à des actions de formation organisées par 12 établissements (3 privés et 9 publics). Ces formations concernaient en priorité la stérilisation (7 fois) et la désinfection (6 fois) des dispositifs médicaux, 2 actions seulement sont signalées en ce qui concerne l’utilisation des dispositifs de sécurité alors que ce sont les pharmaciens qui sont responsables des achats de matériels stériles.

Les sages femmes sont au nombre de 202 et sont employées par 17 des établissements participant à l’enquête. Au cours des trois dernières années, 6 établissements (2 privés et 4 publics) ont organisé la participation de sages femmes à des actions de formation concernant surtout le traitement des dispositifs médicaux.

La formation du personnel médical est peu développée et ceci correspond vraisemblablement à des difficultés de financement et à un manque de traçabilité des actions effectuées. On peut établir un lien avec le fait qu’il n’existe pas véritablement d’organisation de la formation permanente pour le personnel médical.

Le personnel non médical a reçu dans plus de 50 % des établissement des formations concernant : l’entretien des locaux, le lavage et l’antisepsie des mains, l’utilisation des produits désinfectants.

C’est le personnel des services de médecine puis de chirurgie, urgences, et réanimation qui arrive en tête des spécialités ayant participé à des formations.

Les catégories professionnelles participant le plus fréquemment sont : les infirmières et les infirmières spécialisées, 2029 fois elles ont assisté à des actions de formation ce qui représente 

45 % de la population IDE concernée par l’enquête (n = 4487). Les agents de service (n = 1739) ont assisté 741 fois à des actions de formation et représentent 43 % de la population de leur catégorie dans l’enquête. Les aides soignants (n = 3572) sont représentés à 26 % avec 928 participations à des actions de formation.

Il faut signaler que 41 % des établissements ont favorisé la participation d’au moins une personne des catégories médicales ou non médicales à la préparation d’un Diplôme Universitaire en Hygiène Hospitalière et ceci au cours seulement des trois dernières années.

7.Perspectives et priorités :

En tête des besoins non satisfaits, sont retrouvés la maîtrise des BMR et le bon usage des antibiotiques qui font partie des trois principaux points du plan gouvernemental de lutte contre les BMR. Le troisième point concernant les précautions standard n’est cité que 5 fois

On retrouve cependant ce thème cité en troisième position des priorités de formation pour les trois ans à venir, de même que la conduite à tenir en cas d’accident exposant au sang et la lutte contre les BMR. L’entretien des locaux arrive en deuxième rang.

Les principales difficultés rencontrées par les établissements pour la mise en place de formations sont en priorité d’ordre matériel ; le manque de temps, de moyens humains et de personnel, ces trois items étant très liés.

Le manque d’adhésion du personnel médical est signalé par 77 % des établissements publics et 

36 % des établissements privés. Au dernier rang, est cité le manque d’adhésion du personnel non médical.

8.L’aide attendue de la part de la DRASS et du CCLIN Sud Ouest :

C’est surtout une aide pour l’élaboration et la mise en place de formations qui est attendue dans 20 réponses, une aide méthodologique est souhaitée 12 fois. Le manque de moyens financiers est cité par 62 % des établissements du secteur publics et 92 % du secteur privé.

3-Analyse et propositions

A travers cette enquête on constate la complexité et le champ d’action important de la lutte contre les infections nosocomiales et la difficulté à bien cerner l'ensemble des actions de formations qui sont réalisées dans ce domaine.

On voit que 71 % des établissements qui participent à l’enquête ont organisé une ou plusieurs actions sur l’entretien des locaux et que ce thème fait cependant partie des premières priorités pour les trois ans à venir. 

Certains thèmes sont peu traités comme par exemple :

- la maîtrise de la diffusion des BMR,

- la préparation de l’opéré,

- la prévention de la maladie de Creutzfeldt Jakob,

- l’hygiène en imagerie médicale,

- l’hygiène au laboratoire, 

- la stérilisation de dispositifs médicaux, 

- la gestion des déchets d’activité de soins.

Il est toutefois assez difficile de tirer des conclusions en ce qui concerne les thèmes à aborder en priorité par les différents secteurs. Cependant certains exemples nous semblent bien illustrer les améliorations possibles en matière de formation.

En ce qui concerne le personnel non médical, les personnels infirmiers, aides soignants et agents de service arrivent en tête du personnel formé, mais ces catégories sont les plus représentées dans le milieu de la santé.

Certains thèmes comme la prévention des accidents exposants au sang sont abordés par environ 40% des 41 établissements qui ont organisé des formations au cours des trois ans précédant l’enquête :

- 20 % du personnel non médical a suivi une ou plusieurs interventions concernant l’utilisation du matériel de sécurité et 18 % seulement du personnel non médical a été formé sur le thème de la conduite à tenir en cas d’accident exposant au sang et aux liquides biologiques qui a fait l'objet de plusieurs textes réglementaires depuis 1998.

- 19 % du personnel non médical a suivi une formation concernant « les précautions standard » dont la mise en place est préconisée par la circulaire du 20 avril 1998 et rentre par conséquent dans le champ des trois ans que l’enquête étudie. 

Dans le domaine de la maîtrise de la diffusion des bactéries multi-résistantes seuls 27% des établissements ont abordé ce thème avec une couverture inférieure à 10% du personnel para-médical. 

S'il est difficile de tirer des conclusions pour la plupart des thèmes, qui ont pu être traités par les institutions avant 1997, on pouvait par contre s'attendre à des chiffres plus élevés pour deux thèmes d'actualité comme les précautions standards, la conduite à tenir devant un AES ou encore la maîtrise de la diffusion des BMR. Si nombre d'institutions ont fait de ces thèmes un objectif pour les années à venir il paraît important qu'une action incitative soit réalisée dans leur direction pour que ces notions de bases soient plus largement diffusées au sein du personnel des établissements de soins. Il faut souligner quand même qu'il est possible qu'une partie de cette information ait été véhiculée par l'intermédiaire des réseaux de référents, lorsqu'ils existent, mais encore faut-il que la formation des référents ait elle aussi été actualisée ce qui n'est pas certains au vu de cette étude.

En matière de personnel médical, cette enquête met en évidence des lacunes en ce qui concerne la formation médicale et son organisation, sur le thème spécifique qui nous concerne, mais probablement de façon plus générale, et une difficulté en particulier à identifier les actions réalisées qui sont probablement assez rares. De plus cette enquête fait apparaître aussi, à l'échelon de la perception institutionnelle, le sentiment d'un manque de motivation de la part du personnel médical comme un des obstacles importants dans le domaine de la lutte contre les infections nosocomiales (77% des réponses du public et 36% pour le privé). 

Deux axes pourraient être renforcés dans ce domaine où il n'y a hélas pas de solution miracle :

D’une part, la formation des présidents de CLIN. Cette formation pourrait proposer des outils méthodologiques adaptés à la gestion des CLIN (rôle, responsabilité, législation, information…).

D’autre part, des journées à thèmes sur le modèle des journées scientifiques du CCLIN SO, pourraient être proposées aux médecins référents en hygiène. Les thèmes de ces journées pourraient être :

- le bon usage des antibiotiques,

- la maîtrise des BMR,

- les précautions standard, qui à elles seules ouvrent la voie au lavage des mains, à la prévention des accidents exposants au sang, au traitement des dispositifs médicaux…

- les différentes enquêtes et ce que l’on peut en attendre.

Il faut souligner que sous l'impulsion du Professeur Becq-Giraudon du CHU de Poitiers des journées régionales ou inter-régionales on été mises en place sur certains de ces thèmes au cours des années passées. Toutefois la mobilisation des praticiens qui ne sont pas directement impliqués dans les CLIN s'est avérée difficile. La poursuite de la structuration de réseaux de référents médicaux et leur identification nominative permettrait de cibler plus facilement les praticiens à inviter à ces journées.

Les formations organisées par des organismes extérieurs sont nécessaires parce qu’elles permettent de sensibiliser le personnel, parfois individuellement lorsqu’il s’agit d’actions concernant des domaines très spécifiques. Elles apportent une réflexion vis à vis de pratiques routinières et sont complémentaires des formations faites en interne car elles valident les messages reçus à l’intérieur de l’établissement. Nous savons cependant qu’elles ne peuvent pas prendre en compte les contraintes liées aux services et aux personnels.

Le rapport du CTIN “ former les hospitaliers pour prévenir les infections nosocomiales ” (mars 1998) propose de réduire le décalage entre la pratique et la théorie lors de la formation initiale des infirmières en renforçant :


- validité et cohérence des enseignements théoriques,

- faisabilité sur le terrain des notions enseignées.

Cette proposition nous semble transposable à la formation continue.

Il y a 20 établissements qui consultent le CLIN au moment d’élaborer le programme de formation non médical et 11 en ce qui concerne le programme médical. Parmi ceux ci, 12 seulement le consultent pour la totalité du programme.

Les unités opérationnelles d’hygiène, les CLIN, les  infirmiers hygiénistes de la région sont à l’origine de 19 % des 370 actions des formations répertoriées par l’enquête. Cette situation peut expliquer qu’un nombre plus important d’actions soit proposé dans le secteur public que dans le secteur privé.

Les infirmiers hygiénistes connaissent les contraintes dues aux structures et au personnel des établissements dans lesquels ils travaillent. Ils animent les réseaux de référents non médicaux en hygiène. Ils sont les interlocuteurs privilégiés des Directeurs du Service de Soins Infirmiers et des Présidents de CLIN sensibilisés à l’hygiène hospitalière.

Une autre des constatations de cette enquête peut être la diversité et le manque de spécificité que l’on peut constater dans la formation des personnels constituant les réseaux de référents non médicaux.

Il y a 27 établissements qui ont mis en place un réseau de référents non médicaux en hygiène hospitalière. Ces référents ont bénéficié d’une formation spécifique dans 12 établissements : 6 fois, ils ont suivi une formation de correspondants en hygiène et 8 ont un DU d’hygiène hospitalière. Si l’on exclut le CHU qui possède une Unité d’Hygiène Hospitalière et a fait le choix de mettre en place un référent non médical possédant un DU d’hygiène hospitalière par secteur de soins, 6 autres établissements n’ont pas mis de moyens spécifiques dans la création d’une unité d’hygiène hospitalière et déclarent un réseau de référents qui se limite dans la plupart des cas à un infirmier titulaire d’un DU d’hygiène hospitalière.

Le décret du 6 décembre 1999 demande la création de CLIN dans tous les établissements de santé, ainsi que la mise en place d’unités opérationnelles d’hygiène. Il faut souhaiter que ces unités puissent bénéficier de moyens humains spécifiques effectifs, ce qui permettra à l’organisation de la lutte contre les infections nosocomiales d’être reconnue, et que soit prise en compte la dimension du risque infectieux au cours des soins.

La cohérence et la cohésion du travail des équipes non médicales passe dans ce domaine, par la formation d’infirmiers ou de cadres infirmiers hygiénistes capables de coordonner l’action des réseaux de référents.

Ces réseaux de référents pourront s’étendre aux différentes catégories de personnels des établissements de soins. La difficulté sera dans certains cas de les intégrer dans des services qui ont peu bénéficié d’actions de formation en hygiène parce que peu motivés. “ L'évolution rapide des techniques de soins peut tendre à privilégier (lors des stages et lors des formations théoriques,) la dimension technique des soins aux dépens des règles d’hygiène de base ” rapport du CTIN sur la formation initiale des personnels infirmiers (mars1998).

Ces référents en hygiène hospitalière devront avoir reçu une formation spécifique qui leur permettra de devenir des relais pour diffuser l’information. Ils pourront répondre aux interrogations de l’équipe en temps voulu. Ils devraient favoriser le fait que la nécessité d’élaborer et de respecter des protocoles qui prennent en compte des impératifs liés à l’hygiène au cours de soins soit comprise et acceptée. Tout ceci  peut progresser avec une démarche pédagogique et mieux concertée à l’intérieur même de l’équipe.

Au total certaines propositions peuvent découler de cette enquête et faire l'objet d'une mise en place pour la fin 2000 et pour 2001 :

* Proposition en collaboration avec la DRASS Poitou-Charentes d'un calendrier de formation par le CCLIN SO sur des thèmes jugés prioritaires. Il peut s'agir de formations thématiques visant un public restreint ou de journées plus larges ouvertes par exemple aux référents non médicaux et médicaux permettant de traiter de thèmes comme les précautions standards ou la maîtrise de la diffusion des BMR.

* Prise de contact avec les représentants régionaux de l'ANFH pour présenter les résultats de l'enquête et les sensibiliser aux thématiques prioritaires.

* Prise de contact avec l'union régionale de l'hospitalisation privée de Poitou-Charentes pour lui présenter les résultats de l'enquête avec les attentes spécifiques des structures privées.

* Proposition d'un programme de formation spécifique aux réseaux de référents pour aider les établissements de la région à élaborer un cahier des charges dans ce domaine et au delà d'un document sur le rôle des réseaux de référents et leur stratégie d'implantation.

* La réflexion sur les revendications en terme de manque de moyens doit faire l'objet d'une analyse par la DRASS pour évaluer le fondement de ces doléances et les éventuelles solutions à y apporter.

En conclusion cette enquête nous paraît pouvoir contribuer de façon très utile à l'amélioration de la formation en matière de lutte contre les infections nosocomiales dans les établissements de santé de Poitou-Charentes. Il est difficile de positionner la région dans ce domaine car nous n'avons connaissance d'aucune enquête similaire menée dans une autre région de France et seule l'évolution dans les années à venir nous permettra de mieux appréhender le sens de ce constat initial.

(((((((
Il est possible d’accéder ou de télécharger la totalité du rapport concernant cette enquête en consultant le site internet du CCLIN Sud Ouest :

http://www.cclin-sudouest.com/
rubrique « Enquêtes – Audits »

CCLIN Sud Ouest – mai 2000


